
 

 

 
 

Recrutement d’un professeur  
chargé de mission Cinéma Audiovisuel  
Délégation à l’éducation artistique et à l’Action Culturelle 
(DAAC)  

 
 

Année scolaire 2022/2023 
   Cette mission donnera lieu à 1 IMP 

 

 
Profil et compétences souhaités :  
 

-  Enseignant titulaire du second degré. 
-  Engagement au service de l’égalité des chances dans l’école de la République. 
-  Connaissance de l’éducation nationale : fonctionnement, dispositifs, vision globale des programmes. 
-  Connaissance des partenaires institutionnels en lien avec le cinéma 
-  Expérience dans la conception de projets liés au cinéma et dans le travail en pluridisciplinarité 
-  Rigueur dans le traitement des documents. 
-  Esprit de synthèse, adaptabilité aux différents interlocuteurs. 
 
 

 
Missions : 
 
Le professeur chargé de mission est le lien permanent et privilégié entre la Délégation Académique à l’éducation artistique et 
à l’action culturelle et l’Inspectrice d’académie Inspectrice pédagogique régionale chargée de la mission cinéma-audiovisuel.  
 
À ce titre, il :  

 prépare le comité de pilotage académique lié au cinéma et en fait le bilan 

 restitue un bilan des comités de pilotage par territoires, en dialogue avec les représentants  de l’éducation nationale 

 accompagne les sollicitations de la Mission Éducation Artistique et Culturelle (DGESCO) sur ce domaine, pour le 
déploiement de dispositifs spécifiques 

 établit le lien avec les formateurs cinéma pour la mise en œuvre des formations 
  
Ces différentes missions se font avec le soutien de l’équipe DAAC et sont définies avec l’IA-IPR.   
 
Le professeur établit un bilan annuel de son activité, qu’il adresse au rectorat, à l’attention du délégué académique à 
l’éducation artistique et à l’action culturelle et de l’IA-IPR référent.  
  
 

 
Conditions particulières d’exercice : 
 

 Télétravail majoritaire avec réunions annualisées au DAAC / Rectorat de Nancy-Metz  9 rue des Brice 54000 NANCY .  
   1 IMP pour une durée d’un an renouvelable. 
 

Candidature : adresser par voie électronique une lettre de motivation et un curriculum vitae au plus tard le 15 décembre 2022 
à l’adresse suivante : ce.daac@ac-nancy-metz.fr  

 
Merci d’indiquer vos disponibilités pour un entretien lors du dépôt de candidature. 
Informations complémentaires auprès du secrétariat de la DAAC au 03.83.86.21.37. 
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